
- .. 

NUMERO SPEC1AL 


. , 

JOURNAL 0 FFICIEL 

Du' TERR1T01RE DU TOGO 

PARAISSf\.NT LE 1'" ET LE 16 'DE CHAQUE. MOIS A,LOM.É 

ÀllONNE!ME!NTS 

Sif.anger 

Togo, Frn
~ 
ll

• 

~e 

• 

et 
ln. ,ut 

• • ." • • ...2:5 fr. 
Colonie••.• '350 fl'.· 

aut MOII 

1S5 (l'. 

;225 fl'. 

. 1 
Au comptant. li l'imprimerie-: t5 fr. 
Prix du I1lunéro. PAr pç,near ou pAt' ja p.'." ale. •

Togo. France et Colonlel: 20-fr, 

ABONNE!MENTS ET ANNONCES 
Ponr les nDooaemlDntl 'Ct DnllOlKèl, ,'adreuer 
au Directeur de l'Ecole Pl'OfCSIIionDoUe de la 
lIlission Catholique ~MIL TOGO. • 

lia Goœmenel'lut pat lé premier numéro djttu
mClÎt e~ Ile tllt'mlnon{ par le damier nv.môro d'un 
d•• " lr1InOnrCI, 

Le, abonnemcnn, anno.ce. et rielama. sant 
EtraOjCT! Pon 0" .UI, : p\:lyable. d·aftD.ce. 

,PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Réquisition de certaines valet/ys mobilières 
libellées en dollars U. S. A. 

1 : ' l' 

L'Instruction 'du J:O. "du To~ du' 16 aoM 1947­
(p. 746) ptéV'oyait que Pin"demlllté attribuée aux pro· 
ptiiétaites de val€!llrs mohiliènes libellées en do:!IIars 
V.S.A.et réq\!lsitionnéés serait Calculée en prena~t en 
considération, d'Une part, le dernier cours coté par 
~es valwrs sur la Bour,se de New-York antérieur<:ment 
au 6 Juill.et 1947, d"autre part, la parité CIe 118,90 
Francs métropoHtainspour un dollar. . . 

. Le OO'Uvernement a décidé d'e modifier ces modali. 
,tés de calcul cil ce qui concerne le CDurS de change 
à retenir. Celui·ci ne sera plus celui de 118,90 francs 
Inétropolitains pUur uri do:lar,mais celui qui a été 
coté s.ur le marché libre le 1 'f.Mars 1948, soit 305,20 
francs métropotitains pour un dollar. 

Ce cours dé change sera appliqué au calcul de toutes 
les jndemnités .afférentes aux valeurs mobiHères amé· 
ricaines réquisitiOnnées, que ces indemn,ités aient ou 
n'ai,ent.p~s été vers.ées. . 

Des indemnités qui seront liquidées par le Service 
'des )~é<{u:isitiol1S de la Banque de Franc,e à compter 

ANNONCE!S ET AVIS DlVE!RS 

La ligne •••••••••••• ".,. ....... , •• ~ •• 12&. 
MiuÎn1um ••••• • ••••• ,............... 60 Er. 
La polge ••••••••••• , • , •••• , ••••••••• 800 fr. 
Cb:l.lfue "nRouee Tlipitôo: moitié prix. mÎnimuru 60 fr. 

Ce tarif ne l'applique pa.. nu. table.nx ni aux. innrtio•• 

f3:ÎCI'lI en oaraeriu..s plu, petits 'In. coux. du cexllI..de 

Jonrnal, 

l'our les ~el..me:t, demDnde~ le tarit .pécie.1. 


, 
du jour de la puhli:eation de la présente Ins!l1Uctlon 
s.cront caloulées directement sur les nouV'>!1les bases. 

En (je qui conccme les indemnités déjà payées, un 
rapp,el sera alloué aux propriétaires des titres, sanS 
que celJ,x-cÎ aienl à 'prerutre aUéttne itüt'i'llilwiJ à cet 
égat~. Le patement de ce rappc! sera effectué en trois 
frad10ns egaIes, dont la premIère sera versée avant 
le 31 Juillet 1948, la seconde avant le 30 NO\~embre 
1948 et la dernière avant le 31 Mars 1949. 

Dans le cas où l'indemnité aurait été liquidée, mais' 
non' ,endore payée, le r.èglementplOurra intervenir en 
quatre ~ractions, l'une correspondant aux sommes. déjà 
Iiquld~es, les tro.is a)ltre;! au rappel visé à q'alîtnéa 
précéd~t. 

'II,, 

Il ·est rappelé" aux p~opriétaires de valeurs moblliè­
res anrérkaines bloquées, qui n'en auraient pas (te­
man'd'é le déblocage, qU'ils. ne disposent plus, en ver· 
tu des dispositions édictées par la trésorede am)éri. 
Clii)1e, que d'un délai expirant le 1er Juin l'our les 
faire libérer. Le déblocage/ne peut être obtenu que 
moyennant délivrallce par l'Office des changes d"un 
~ertificat de « propriété non ennemQe ». ,Les intéres· 
sés devroot, pour pouvoir bénéficier de cçs disposi­
tions, présenter leur demande il l'Office des changes 
avant ~e 3et A:vrj! en l'accompagnant, en exédutio,n 
des mesures de réquisition, d'ordres de cè,ss.ion, ou 
pour ~es_ inscriptions nominatives d'ordres de trans· 
'{ert au nom de la Banque de France. Ils sont invités 
à se. réfén,r en ce qui concerne le 'détail de la proc.!,­
dur,e à SUIvre, aux Instructions no 32 d'JI. 3 "Novembre 
1945, ,11'" 142 du 6 Juil~et 1947 et no 143 du 15 JUÎ1~et 
1941.' . 
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